
Révisé,  Jan 2024 

PLAN D’ÉTUDES EN LEADERSHIP 
L’Église méthodiste libre au Canada 

4315, Village Centre Court, Mississauga, ON  L4Z 1S2 
 

2024 PROMESSE DE REMBOURSEMENT DE BOURSE 
(soumettre avec le PREMIER dossier de candidature uniquement) 

 
Je, soussigné,                                         , ci-dessous appelé l’emprunteur, promets de payer à l’Église 
méthodiste libre au Canada, ci-dessous appelée l’Église méthodiste libre au Canada, la somme de tous 
les montants d’argent qui pourront m’être avancés à différents moments, si en cas je ne continue pas 
de collaborer, dans une période de 3 ans après la fin de mes études, avec une église locale affiliée 
avec l’Église Méthodiste Libre au Canada.  Ces montants seront enregistrés  par l’Église méthodiste 
libre au Canada et ces inscriptions au registre constitueront l’évidence que ces montants m’ont été 
avancés.  
 
De plus, l’emprunteur comprend et accepte qu’il est entendu entre les parties que : 
1. Le remboursement du capital doit être fait sur une période commençant six mois après la date à 

laquelle l’emprunteur cesse de suivre des études approuvées par l’Église méthodiste libre au 
Canada, selon les stipulations du Plan d’études en leadership, tel qu’établi et révisé de temps à 
autre et se terminant cinq mois après cette date.  L’emprunteur aura le choix de rembourser le 
capital sous forme de paiements mensuels égaux ou par versements trimestriels. 
 

2. L’emprunteur peut, sans avis ni pénalité, payer le tout ou toute partie du capital, en tout temps. 
 

3. Le montant de ce billet à ordre sera réduit au taux de trente-trois pour-cent du montant total du 
prêt pour chacune des années complètes de service, jusqu’à cent pour-cent du capital.  Ce 
service inclut le service ministériel pour l’Église méthodiste libre au Canada, le service en tant 
que missionnaire approuvé,  travailleur VISA ou aumônier, impliqué  au ministère dénominatif ou 
impliqué  dans une capacité de conduite en tant que membre d'un rassemblement d’une 
congrégation locale de l’Église méthodiste libre au Canada. 
 

4. Dans l’éventualité du décès de l’emprunteur ou de son invalidité permanente, le solde non payé 
du prêt sera annulé. 
 

5. L’emprunteur a la responsabilité d’informer l’Église méthodiste libre au Canada de tout 
changement d’adresse. 
 
 

Signature        Date 
Adresse:             
              
numéro de telephone:  ________________  adresse e-mail: ________________________ 
 

VEUILLEZ INCLURE CETTE FORMULE COMPLÉTÉE DANS  
VOTRE TROUSSE DE DEMANDE POUR UNE BOURSE 

 
DATES D’ÉCHÉANCE: 

15  FÉV. POUR LE SEMESTRE D’HIVER 
  15 OCT. POUR LES SEMESTRES D’ÉTÉ ET D’AUTOMNE 

2 


